
Bilan de piégeage 
A retourner impérativement à la FDC 62 à l'issue de la campagne de piégeage et avant le 15 juillet 

♦ SAISON DE PIEGEAGE DU 1er JUILLET 2011 AU 30 JUIN 2012 ♦ 
 
N° d'Agrément          
         
 
 
Ne pas raturer, mettre une croix ou un "/" dans les cases ;    
uniquement des chiffres, à défaut : NE RIEN INSCRIRE   

 
 
 

Commune de piégeage concernée Ha Plaine Ha Bois Ha Marais Autres 
     

     

 Modifier si nécessaire 

 
Nombre de pièges tendus par catégorie  

(en moyenne) 
Nombre de captures 

effectuées par espèce 

Autres espèces 
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♦IMPORTANT : Faire une déclaration (modèle 8) et rédiger un bilan par commune. 


